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Le 20 mars 2025, le jugement est tombé et la direction se voit sèchement rappelée à ses 
obligations et de revoir sa copie sur le projet Genesys. 

Un projet nécessaire de renouvellement des régies du Siège 
Le matériel est vieillissant et il faut bien sûr le renouveler, personne ne le conteste. Mais la 
direction profite de ce changement de matériel pour revoir le dimensionnement des équipes, à la 
baisse. Et ça, ça regarde les élus du CSE du Siège ! Les salariés sont inquiets et avec raison, 
parce que la direction de la Fabrique n’est pas connue pour sa gestion vertueuse des projets, et 
encore moins pour la qualité de son accompagnement au changement des salariés, c’est même 
tout le contraire. Les salariés abîmés, au bout du rouleau ou qui n’espèrent que fuir cette direction 
se comptent par dizaines. 

Tentative de passage en force 
Consulter les élus uniquement sur les travaux immobiliers pour lancer le projet et rendre le 
processus irréversible, avant même que les impacts opérationnels sur l’activité, les métiers et 
l’emploi n’aient été évalués, voilà la manière dont la direction de FTV tente de mener un simulacre 
de dialogue social pour un projet majeur de restructuration. 

La direction condamnée 
Sauf que cette manière de procéder est illégale, et que la direction vient cruellement de se le faire 
rappeler en première instance par le tribunal judiciaire de Paris, saisi par les élus du CSE du 
Siège, sous la forme d’une interdiction formelle de procéder au lancement des travaux ou même 
de l’installation du car de la Fabrique censé prendre le relais dans l’intervalle. Le tout assorti de 
lourdes pénalités financières en cas de non-respect du jugement. 

Elle se trouve donc à la croisée des chemins, et serait bien inspirée de se raviser en présentant, 
enfin, aux élus et aux salariés, l’ensemble des conséquences de ce qu’elle souhaite réellement 
mettre en œuvre. Ce qu’elle refuse depuis des mois. 

Un avertissement pour l’avenir 
On constate depuis des années une vraie dégradation du dialogue social à FTV. Il serait bon que 
cet échec cuisant serve de leçon à notre Présidente en pleine campagne pour sa réélection 
comme à l’ensemble de ses lieutenants, car à foncer tête baissée le risque de se prendre un mur 
n’est jamais loin… 

 

Paris, le 21 mars 2025 
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